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Approuvé le 29/04/2011
En révision depuis 2018
3700 km²
2 régions 
4 départements
223 communes
255 000 habitants

Domaine Public 
Fluvial (DPF)
Occupation domaniale, 
navigation, pêche 

Entretien du 
fleuve et de son 
patrimoine

Barrages, écluses 
et gestion de 
l'eau

Ingénierie, 
planification 
territoriale 
(SAGE Sèvre Niortaise 
Marais Poitevin, contrats 
territoriaux...)

Institution Interdépartementale 

du Bassin de la 

Sèvre Niortaise





Le Marmais (amont de la Courance)
en janvier 2003 (à gauche) et en septembre 2003 (à droite)

Pertes de l’Autise le 12/06/2021
(Rives-d’Autise en aval de l’A83)



Un territoire classé en ZRE depuis 1994, 
en raison d’un déséquilibre chronique entre ressources 
et prélèvements, en période de basses eaux
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Basses eaux
(01/04 au 31/10)

Hautes eaux
(01/11 au 31/03)

Répartition par « saison » 
et par usage du volume 
total prélevé en 2020

Eau superficielle

Eau souterraine

Répartition par 
ressource

(moyenne 2008-2020)

Volumes annuels prélevés par usage (en m3)



Un report des prélèvements agricoles vers la 
période de hautes eaux, encouragé par le SAGE 
mais combattu au tribunal (et sur le terrain)

Basses eaux = du 1er avril au 31 octobre / Hautes eaux = du  1er novembre au 31 mars 
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Mairie d’Amuré (juillet 2020)Réserve de Nieul/Autise

Répartition par « saison » des prélèvements agricoles



Calculer le « volume prélevable » : la 
solution à tous ces maux ?



Définition du « volume prélevable »

Le « volume prélevable » ne concerne que la période de « basses eaux ».
Il s’applique à une portion de territoire => « unités de gestion de volumes prélevables » (=UGVP) à définir.
Il forme un couple indissociable avec le débit objectif d’étiage, qui est un choix politique de la CLE, validé 
par le préfet. Ce choix s’appuie sur des éléments techniques. 
La CLE doit définir sa répartition entre usages : le « volume prélevable » ne concerne pas que l’irrigation.
L’ensemble est révisable.

« période de basses eaux »



Volume 

mobilisable 

au 

maximumVolumes non 

réglementés

Volume 

prélevable max

Méthode de calcul recommandée



Aperçu du déroulement du projet

volumes 
prélevables



Montants engagés (hors travail en régie et 
études à venir)

Volet d'étude
Montant par volet 

(€ TTC)
Montant total 

(€ TTC)
Hc (BRGM) 176 074 € 

380 523 € 

préparation M (Geotello) 5 500 € 
M (Aquascop+Calligee+CACG) 198 949 € 

U (régie) et gestion projet non quantifié 

VP (pas encore défini) - € 

Agence de l’eau Loire Bretagne

BRGM

Etablissement Public du Marais Poitevin

IIBSN

Etat

Financement de l’étude



L’impasse des débits écologiques
Exemple de station « Estimhab » (sur le
Lambon), avec un point d’observation des
conditions de franchissabilité des zones de
moindre profondeur

Q1 = 0,019m3/s

Q2 = 0,103m3/s

Cas d’école :Cas « Sèvre Niortaise Marais Poitevin » (et BV voisins)



Identifier et hiérarchiser les écosystèmes 
dépendants des eaux souterraines : une 
alternative à explorer?

« Les répartitions temporelle et spatiale des

prélèvements sont des paramètres importants à

prendre en compte dans la gestion quantitative

des niveaux de nappe, en complément des

volumes prélevés. »



Pour en savoir plus : sevre-niortaise.fr

sevre-niortaise.fr
→ SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin
→ Gestion Quantitative
→ L’étude « volumes prélevables » en

cours
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